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Kleine Mitteilung

A l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne

M. le professeur Ansermet ayant demandé d'être déchargé d'une
partie de son enseignement et ensuite d'en être libéré titalement pour
raisons de santé, M. le professeur Bachmann, dont l'accession à l'Ecole
a été annoncée dans la présente Revue (voir n° 8 du 13 août 1946), a été
chargé de l'enseignement des disciplines suivantes: géodésie, astronomie
de position, photogrammetrie, théorie des erreurs et calcul technique.
Dès lors, l'état de santé de M. le professeur Ansermet s'étant heureusement

amélioré, il lui a été confié un cours d'une heure par semaine au
semestre d'hiver sur la triangulation, notamment en ce qui concerne la
partie technique et mathématique de cette branche. En outre, M. Albert
Jaquet, ingénieur et géomètre officiel, a remplacé, comme assistant, M.
Rapaz, également ingénieur et géomètre officiel.

Nous exprimons à M. Jaquet nos félicitations et nous disons à M.
Rapaz nos remerciements pour sa précieuse collaboration.

En qualité d'assistant de M. le professeur Bachmann et du
soussigné, M. Jaquet s'occupera principalement des exercices de théorie des
erreurs, des exercices et de la campagne de mensuration cadastrale. Il est
aussi désigné comme chef de travaux pour l'enseignement du dessin de
plans et cartes.

Qu'il nous soit permis, à ce sujet, d'insister tout spécialement sur le
côté graphique de la profession de géomètre. Nous sommes en effet obligé
de constater que, d'une manière générale, le dessin des plans et cartes et
les écritures ne sont pas suffisamment soignés.

Or, comment un géomètre serait-il en mesure de former son personnel
dans cette direction s'il n'a lui-même aucune idée précise de la qualité
d'un dessin?

Et pourtant, professeurs et assistants se donnent beaucoup de peine
pour inculquer aux futurs géomètres les connaissances nécessaires se
rapportant à «l'art professionel».

La plupart de nos anciens plans cadastraux encore en vigueur
actuellement sont d'une bienfacture remarquable tant au point de vue de l'exactitude

que du dessin proprement dit.
N'oublions pas que le plan cadastral est une œuvre permanente et

ne revêt pas un caractère temporaire tels que, par exemple, des plans
destinés à la réalisation de projets techniques.

Un bon plan cadastral inspirera confiance et les administrations qui
détiennent ce document auront toujours plaisir à le consulter et à le
conserver comme témoin de l'histoire du pays.

Apportons ainsi à la partie graphique de notre profession tout
l'intérêt qui lui est dû, mettant en pratique ce précepte, souvent oublié, que
«tout Ce qui est fait mérite d'être bien fait». Ls. H.
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